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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICPAL 

SEANCE   DU  4  AVRIL  2017 

 

 

1/  OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

Le Conseil municipal vote le compte administratif de 2016 et arrête ainsi les comptes: 

Investissements 
      Dépenses  Prévus: 825 831.00 €  

 Réalisé: 212 934.35 €  

 Reste à réaliser: 126 976.90 €  

      Recettes Prévus: 825 831.00 € 

 Réalisé: 255 874.83 € 

 Reste à réaliser: 0.00 e 

 

Fonctionnement 
      Dépenses  Prévus: 1 812 070.00 €  

 Réalisé: 1 137 400.20 €  

 Reste à réaliser: 0.00 

   

      Recettes Prévus: 2 539 426 .00 € 

 Réalisé: 1 374 579.35 € 

 Reste à réaliser: 0.00 

 

Résultat de clôture de l'exercice 

Investissement: -269 769.82 € 

Fonctionnement:  1 427 063.61 € 

Résultat global:                               1 157 293.79 € 

 

 

2/   OBJET : EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION 2016 

Le Maire expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi par le 

Receveur à la clôture de l'exercice. 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres  à recouvrer et des mandats émis est 

conforme à ses écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil municipal en même temps que le compte 

administratif 

 

Vu le rapport du Maire, le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 VOTE le compte de gestion 2016, après en avoir examiné les opérations qui y sont 

retracées et les résultats de l'exercice.  
 

3/  OBJET : AFFECTATION DES RESULTATS 2016 

Le Conseil municipal, après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice 2016, 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2016 

Constatant que le compte administratif fait apparaître: 

- un excédent de fonctionnement de: 237 179.15 

- un excédent reporté de: 1 189 884.46 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de: 1 427 063.61 
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- un déficit  d'investissement de:  142 792.92 

- un déficit  des restes à réaliser de: 126 976.90 

Soit un besoin de financement de: 269 769.82 

 

 DECIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice comme suit: 

RESULTAT D'EXPLOITATION AU 31.12.2016: excédent: 1 157 293.79 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068)                  269 769.82  

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) 1 157 293.79                                                      
_________________________________ 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001): déficit  269 769.82 

 

 

4 /   OBJET : VOTE DES TAXES COMMUNALES  2017: 

Le conseil municipal vote comme suit les taxes communales pour 2017 

TAXES TAUX 2016 
TAUX VOTES 

2017 BASES PRODUITS 

habitation 6.10 6.10 1 217 000 74 237 

foncier bâti 6.00 6.00 2 384 000 143 040 

foncier non bâti 20.00 20.00 12 600 2520 

   TOTAL 219 797 
 

 

 

5 /    OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF DE 2017 

Le conseil municipal vote comme suit le budget primitif de 2017 

Fonctionnement Dépenses Recettes 

Crédits votés au titre du présent 

budget 
2 260 379.82 1 377 664 

                                                                                  +                                                          + 

Résultat de fonctionnement 

reporté 

 
1 157 294 

                                                                                  =                                                          = 

Total section fonctionnement 2 260 379.82 2 534 958 
 

Investissement Dépenses Recettes 

Crédits votés au titre du présent 

budget 
866 770 1 136 539.82 

                                                                                  +                                                          +                                           

Restes à réaliser de l'exercice 

précédent 
126 976.90  

Solde d'exécution section 

investissement 
142 792.92  

                                                                                   =                                                          = 

Total section investissement 1 136 539.82 1  136 539.82 
 

 

TOTAL DU BUDGET 

 
3 396 919.64 3 671 497.82 
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1L/  OBJET: LOTISSEMENT COMMUNAL 

                  VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 

Le Conseil municipal vote le compte administratif de 2016 et arrête ainsi les comptes: 

Investissements 
      Dépenses  Prévus: 451 000.00 €  

 Réalisé: 377 735.53 €  

 Reste à réaliser: 0.00€  

 

      Recettes Prévus: 451 000.00 € 

 Réalisé: 0.00 € 

 Reste à réaliser: 0.00 € 

Fonctionnement 
      Dépenses  Prévus: 741 773.00 €  

 Réalisé: 211 734.36 €  

 Reste à réaliser: 0.00 

       

      Recettes Prévus: 741 773.00 € 

 Réalisé: 377 735.53 € 

 Reste à réaliser: 0.00 

Résultat de clôture de l'exercice 

Investissement: - 377 735.53 € 

Fonctionnement:  166 001.17 € 

Résultat global:                                 211 734.36 € 

 

 

2L/ OBJET : LOTISSEMENT COMMUNAL 

                     EXAMEN ET VOTE DU COMPTE DE GESTION  2016 

Le Maire expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi par le 

Receveur à la clôture de l'exercice. 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres  à recouvrer et des mandats émis est 

conforme à ses écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil municipal en même temps que le compte 

administratif 

Vu le rapport du Maire, le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

 VOTE le compte de gestion 2016, après en avoir examiné les opérations qui y sont 

retracées et les résultats de l'exercice.  
 

 

3L/  OBJET : LOTISSEMENT COMMUNAL 

                      AFFECTATION DES RESULTATS 2016 

Le Conseil municipal, après avoir approuvé le compte administratif de l'exercice 2016, 

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire 

Statuant sur l'affectation du résultat d'exploitation de l'exercice 2016 

Constatant que le compte administratif fait apparaître: 

- un excédent de fonctionnement: 166 001.17 € 

- un report de: 5 772.83 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de: 171 774.00 € 

- un déficit  d'investissement de:  - 377 735.53 € 
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- un déficit  des restes à réaliser de: 0.00 € 

Soit un déficit de financement de: - 377 735.53 € 
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 DECIDE d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice comme suit: 

RESULTAT D'EXPLOITATION AU 31.12.2016: excédent: 171 774.00 € 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068)                   0.00  

RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) 171 774.00 €                                                     

__________________________________ 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001): DEFICIT  377 735.53 € 

 

 

4L/  OBJET : LOTISSEMENT COMMUNAL 

  VOTE DU BUDGET PRIMITIF  DE 2017 

 

Le conseil municipal vote comme suit le budget primitif de 2017 

Fonctionnement Dépenses Recettes 

Crédits votés au titre du présent 

budget 
557 735 385 961 

                                                                                  +                                                          + 

Résultat de fonctionnement 

reporté 

 
171 774 

                                                                                  =                                                          = 

Total section fonctionnement 557 735 557 735 
 

Investissement Dépenses Recettes 

Crédits votés au titre du présent 

budget 
90 000 467 735 

                                                                                  +                                                          +                                           

Restes à réaliser de l'exercice 

précédent 
  

Solde d'exécution section 

investissement 
377 735   

                                                                                   =                                                          = 

Total section investissement 467 735 467 735 
 

 

TOTAL DU BUDGET 

 
1 025 470 1 025 470 
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SEANCE DU  4 AVRIL 2017 

 

ORDRE DU JOUR : 

1-Vote des comptes administratifs –Commune et Lotissement 

2-Examen et vote des Comptes de Gestion –Commune et Lotissement 

3-Affectation des résultats -Commune et Lotissement 

4-Vote des Taxes Communales 

5- Vote des Budgets Primitifs –Commune et Lotissement 

6-Divers 


